
 
REGLES D’INSERTION DES PETITES ANNONCES MIL REMORQUES 

 
 

Le dépôt de petites annonces sur notre site Internet est accessible 
aux particuliers comme aux professionnels pour la vente de remorques 
d’occasion exclusivement ! Tout autres produits se verra refusé. 

 
Pour être validée, l’annonce devra renseigner les champs 

obligatoires suivants : 
- Nom 
- Code Postal 
- Ville 
- Téléphone 
- Adresse Mail 
- Type de Remorque 
- Longueur 
- Largeur 
- Ptac 
- Prix de Vente 

 
Pour les professionnels, merci d’indiquer (en plus des 

informations obligatoires) : 
- Sociéte 
- N° Siren 

 
Après acceptation, l’annonce sera mise en ligne pour une durée 

de 30 jours. Une fois ce délai écoulé, l’annonce sera automatiquement 
retirée du site Internet mais conservée par Mil Remorques. Vous serez 
contacté afin de savoir si vous souhaitez renouveler votre annonce. En 
cas de non réponse de votre part sous 8 jours, l’annonce sera 
définitivement supprimée de la base de données. 

 
Toutes annonces contenant des éléments de texte (mots, 

expressions, phrases…etc.), qui sembleraient contraires aux dispositions 
légales ou réglementaires, aux bonnes mœurs ou à l'esprit de la 
publication, seront refusées par Mil Remorques. 

 
Il est interdit de proposer plusieurs biens dans le texte d'une 

même annonce et de proposer plusieurs fois une même annonce. 
 

L'adresse e-mail est obligatoire et doit être complétée si 
possible par un numéro de téléphone.  
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